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A -  Les indicateurs techniques

1. Le territoire desservi 
 

La Communauté de Communes du Pays Rochois possède la compétence collecte des déchets ménagers et assimilés. 
A ce titre, elle assure la collecte des ordures ménagères et la gestion de la déchetterie. La collecte sélective et le 
traitement des ordures ménagères sont assurés par le SIDEFAGE, syndicat mixte de gestion des déchets du Faucigny 
Genevois, dans le cadre de sa compétence traitement. La Communauté de Communes du Pays Rochois est 
adhérente au SIDEFAGE. 

 
 

Communes et regroupements concernés 

 

 

 

Libellé Dép. 

Collecte Traitement : 
Compostage, 

Transfert 
Date d'entrée Commentaire 

Traditionnelle Sélective Déchèterie 

Communes 

Amancy                                             74                               A A A A                      

Arenthon                                           74                               A A A A                      

Chapelle-Rambaud (La )                             74                               A A A A                      

Cornier                                            74                               A A A A                      

Eteaux                                             74                               A A A A                      

Roche-sur-Foron (La)                              74                               A A A A                      

Saint-Laurent                                      74                               A A A A                    01/01/2003                        

Saint-Pierre-en-Faucigny                           74                               A A A A                    01/01/2003                        

Saint-Sixt                                         74                               A A A A                      

 
A : adhère et délègue sa compétence à l'EPCI   C : a une convention de service avec cet EPCI 
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Population  
 

 

 

Compétence 
Population 

municipale INSEE 
2008 

Population DGF 
2010 

Nb de communes Superficie 

Total (toutes compétences) 23 849 hab.                      26 866 hab. 9                                89 km2                           

Communes adhérentes (toutes compétences) 23 849 hab.                      26 866 hab. 9                                89 km2                           

 
Indicateur de production OM (global année 2010 / Pop DGF 2010) : 258,6 kg/hab/an 

 
 
Caractéristiques territoriales des communes adhérentes 

 

Zone Nb Communes Pourcentage de la population   

Rurale 5                                10%                                

Urbaine 4                                90%                                

Taux d'habitat collectif : 6%                               Type de tourisme :  - 

Taux de capacité touristique : 12%                              Capacité d'accueil touristique totale : 3 088 personnes                  

 
 

 
 

 

 

2. La collecte 
  

La Communauté de Communes du Pays Rochois utilise deux types de collecte pour le ramassage des ordures 
ménagères : 

 La collecte traditionnelle en porte à porte et apport volontaire 

 [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǎŜƳƛ ŜƴǘŜǊǊŞǎ 
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ 
Conseil Communautaire le 06/11/2007. 

 
Depuis 2009, la Communauté de Communes du Pays Rochois a mis en place une facturation incitative pour les 
professionnels. Dans un premier temps les « gros producteurs » se sont équipés de bacs dont le volume sert à la 
facturation.  
En 2010 ce mode de facturation a été déployé sur les « petits producteurs » de déchets. Près de 500 « petits 
producteurs η ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ōŀŎǎΣ Ŝƴ ǎŀŎǎΧ [ΩŀƴƴŞŜ нлмл ŀǳǊŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ 
des conventions, la distribution sera effectuée sur le premier trimestre 2011. 
Les professionnels sont désormais tous facturés au volume, pour les très petits producteurs un forfait de base est 
appliqué et pour les autres producteurs, le volume du bac présenté à la collecte sert de base de calcul. 
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La densificatioƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire a conduit à une réduction des temps de collecte traditionnelle. En 
Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмл ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ 
suppression de la 3ème collecte dans La Roche sur Foron centre. Cette réorganisation interviendra courant premier 
semestre 2011. 

 

2.1 Collecte des déchets provenant des ménages 
 
 
 

Bilan des op®rations de collecte sur le territoire dont lôEPCI est ma´tre dôouvrage 

 

 

Flux Mode 
Date de 

lancement 
Collecteur 

Tonnage 
2009 

Tonnage 
2010 

Collecte en mélange des OM et assimilés Mixte                            01/01/1996 C.C. PAYS ROCHOIS 6 867,00 t                       6 948,70 t                       

Collecte des DASRI de particuliers et de 
professionnels 

Apport volontaire                01/06/2007 MEDISITA 0,27 t                           0,23 t                           

 
 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ŎŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population. Ces résultats sont encourageants mais il reste une marge de progression importante au vu des ratios de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǇŀǊ ƘŀōƛǘŀƴǘΦ 
[ΩŀŎŎŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘs de tri des déchets. 
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Bilan des opérations de collecte sur le territoire dont lôEPCI nôest pas ma´tre dôouvrage 

 

 

Flux Mode 
Date de 

lancement 
Maitre d'ouvrage 

Tonnage 
2009 

Tonnage 
2010 

Collecte des emballages légers Apport volontaire                01/01/1995 SIDEFAGE 1 433,00 t                       1 505,00 t                       

Collecte des papiers cartons journaux magazines Apport volontaire                01/01/1992 SIDEFAGE 11 398,00 t                      11 902,00 t                      

Collecte du verre en mélange Apport volontaire                01/01/1970 SIDEFAGE 10 297,00 t                      10 218,00 t                      

 
 

La collecte sélective est en légère progression,  ƻǊ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ζ poubelle » moyenne est encore composée à 30% par des matériaux recyclables 
(sources : étude de caractérisation menée par le SIDEFAGE). 
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2.1.1 Organisation de la collecte en mélange des OM à la CCPR 

 

La collecte des ordures ménagères est effectuée  en régie, les moyens humains et matériels sont présentés dans le 
tableau ci-après : 

 
 
 

Moyens 

Nombre de salariés : 8  (équivalent. temps plein)                            Nombre de véhicules : 4                                

Organisation des tournées : 1 rotation/jour Type de véhicule : Classique 

Types de contenants : 
Mixte, Silos semi enterrés type 
Moloks 

Energie : Gazole 

Gestion des contenants : Autres Population équipée en conteneurs : 80% 

 

Commentaire : 

Développement d'une collecte de semi enterré sur l'ensemble du territoire en parallèle de la collecte en porte à porte 
125 conteneurs semi enterrés mis en place 
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Fréquence de collecte en fonction des communes 
 

Nom de la commune Type de collecte Fréquence Mode de collecte 

Amancy                                                                                                                           Collecte en mélange des OM et assimilés 1 fois par semaine               Mixte 

Arenthon                                                                                                                         Collecte en mélange des OM et assimilés 1 fois par semaine               Mixte 

Chapelle-Rambaud (La )                                                                                                           Collecte en mélange des OM et assimilés 1 fois par semaine               Semi-enterrés 

Cornier                                                                                                                          Collecte en mélange des OM et assimilés 1 fois par semaine               Mixte 

Eteaux                                                                                                                           Collecte en mélange des OM et assimilés 1 fois par semaine               Semi-enterrés 

Roche-sur-Foron (La )                                                                                                            Collecte en mélange des OM et assimilés 3 fois par semaine               Mixte 

Saint-Laurent                                                                                                                    Collecte en mélange des OM et assimilés 1 fois par semaine               Semi-enterrés 

Saint-Pierre-en-Faucigny                                                                                                         Collecte en mélange des OM et assimilés 2 fois par semaine               Mixte 

Saint-Sixt                                                                                                                       Collecte en mélange des OM et assimilés 1 fois par semaine               Semi-enterrés 

 
 

 

Résultat de la collecte en mélange des OM 
 

 
 

Année 
Nb de 

communes 
Population Tonnages collectés Quai de transfert Destination finale 

Valorisation 
énergétique 

2010  9 
23 849 hab. 
INSEE 2008 

OM : 6 948,70 t 
Saint-Pierre-en-Faucigny - 

Sous la papeterie (Station de 
transfert) 

Usine dôIncin®ration de 
Bellegarde sur Valserine (01) 

Oui                              

 
 

 

Les ordures ménagères collectées sur le territoire du Pays Rochois sont acheminées au quai de transfert de Saint 
tƛŜǊǊŜ Ŝƴ CŀǳŎƛƎƴȅΦ /Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ȅ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀŎǘŞǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ ŎŀƛǎǎƻƴΦ [Ŝǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴǾƻȅŞǎΣ 
par la route, à Etrembières où ils sont chargés sur le train en direction de Bellegarde sur Valserine. 
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 Comparaison de la collecte en porte à porte / semi-enterrés 
 

Le graphique présenté ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ł 
porte par rapport à la collecte en semi-enterrés. 

 

 
 

La densification des points de collecte des ordures ménagères a conduit à une diminution des tonnages collectés en 
porte à porte. 
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Analyse des deux types de collecte 
 

 

  
Collecte 

Porte à porte 

V
a

ri
a

ti
o

n
 

Collecte 
Semi enterré 

V
a

ri
a

ti
o

n
 

Total collectes 

V
a

ri
a

ti
o

n
 

 2009 2010  2009 2010  2009 2010  

Tonnage Total 5317 5244 

-1
.4

%
 

1550 1704 

+
9
.9

%
 

6867 6949 

+
1
.2

%
 

Pourcentage 
tonnage 

77.43% 75.5% 

- 
2
%

 

22.57% 24.5% 

+
 2

%
 

100% 100%  

Distance 
parcourue 

(km) 

33335 31255 

-6
.2

%
 

11044 10923 

-1
.1

 %
 

44379 42178 

-5
%

 

Carburant 
dépensé (L) 

25088 24704 

-1
.5

%
 

9443 9488 

+
0
.5

%
 

34531 34192 

-1
%

 

Equivalent 
Co2 en tonnes 

92.82 91.4 

-1
.5

%
 

34.94 35.1 

+
0
.5

%
 

127.76 126.5 

-1
 %

 

Heure dôAgent 9618 9440 

-1
.9

%
 

1098 1087 
-1

%
 

10716 10527 

-1
.7

6
 %

 

Consommation 
(L/100 km) 

75.26 79.04 

+
5
%

 

85.51 86.9 

+
1
.6

%
 

77.80 81.07 

+
4
.2

%
 

Consommation 
(L / Tonne) 

4.72 4.71 

-0
.2

%
 

6.09 5.57 

-8
.5

%
 

5.03 4.92 

-2
.2

%
 

Tonne par 100 
km 

15.95 16.78 

+
5
.2

%
 

14.03 15.6 

+
1
1
.2

%
 

15.47 16.47 

+
6
.5

%
 

Tonne par 
heure agent 

0.55 0.56 

+
1
.8

%
 

1.41 1.57 

+
1
1
.3

%
 

0.64 0.66 

+
3
.1

%
 

Tableau de comparaison des modes de collecte 
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2.1.2 Organisation des collectes sélectives 

2.1.2.1 Collectes s®lectives dont lôEPCI est ma´tre dôouvrage 

 
 
Collecte des DASRI de particuliers 

 

Mise en place en juin 2007, la collecte des DASwL ό5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ {ƻƛƴ Ł Risques Infectieux) est basée sur 
ƭΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ tŀȅǎ wƻŎƘƻƛǎ Ŝƴ ŀǳǘƻ-traitement peuvent retirer gratuitement des boites en 
ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ tŀȅǎΦ LŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ŎƻŘŜ ōŀǊǊŜΣ ŎŜǎ ōƻƛǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ Ł ŘŞǇƻǎŜǊ Řŀƴǎ 
les bornes automatisées situées place St Maurice à Saint Pierre en Faucigny et à la Maison de Pays à La Roche sur 
Foron. 

 
 
 
 
 
 

 
Borne de collecte automatisée des DASRI (Maison de Pays) 

 
 

 
 

 
 

Année 
Nb de 

communes 
Population 

Tonnages 
collectés 

Destination 

2010  9     
23 849 hab. 
INSEE 2008 

0,23 t                           MEDISITA (Vénissieux 69) 
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La collecte des DASRI est stable depuis 2009, il est à noter une légère diminution des quantités déposées mais le 
nombre de création de codes barres laisse présageǊ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлммΦ [Ŝǎ ŎƻŘŜǎ ŎǊŞŞǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ b ƴŜ 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞǎ ǉǳΩŁ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌмΦ 
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2.1.2.2 Collectes s®lectives dont lôEPCI nôest pas ma´tre dôouvrage 

 
 

La Communauté de Communes du Pays Rochois a transféré sa compétence collecte sélective et 
traitement/valorisation au SIDEFAGE. Les résultats présentés ci-après synthétisent les flux collectés par le 
SIDEFAGE.  

 
 
 

Collecte des papiers cartons journaux magazines 
 

Collectivité 
Mode de 
gestion 

Nb de 
communes 

Population 
Tonnages 

collectés 2010 
Destination 

Tonnages 
valorisés 

Taux de 
valorisation 

global annuel 

SIDEFAGE 
Contrat de 
service 

150   
322 687 hab. 
INSEE 2008 

1 180,00 t                       
Dortan - La Bienne (Centre 

de tri) 
1 180,00 t                       100% 

SIDEFAGE 
Contrat de 
service 

150   
322 687 hab. 
INSEE 2008 

8 693,00 t                       
Villy-le-Pelloux - Les 

Eglises (Centre de tri) 
8 544,00 t                       98,3% 

SIDEFAGE 
Contrat de 
service 

150   
322 687 hab. 
INSEE 2008 

2 029,00 t                       
Vetraz-Monthoux -  -  

(Centre de tri) 
2 029,00 t                       100% 

 
 
 
 

Collecte des emballages légers 
 

Collectivité 
Mode de 
gestion 

Nb de 
communes 

Population 
Tonnages 

collectés 2010 
Destination 

Tonnages 
valorisés 

Taux de 
valorisation 

global annuel 

SIDEFAGE 
Contrat de 
service 

150   
322 687 hab. 
INSEE 2008 

689,00 t                         
Villy-le-Pelloux - Les 

Eglises (Centre de tri) 
539,00 t                         78.2% 

SIDEFAGE 
Contrat de 
service 

150   
322 687 hab. 
INSEE 2008 

816,00 t                         
Vetraz-Monthoux -  -  

(Centre de tri) 
733,00 t                         89.8% 

 

 
 
 

Collecte du verre en mélange 
 

Collectivité 
Mode de 
gestion 

Nb de 
communes 

Population 
Tonnages 

collectés 2010 
Destination 

Tonnages 
valorisés 

Taux de 
valorisation 

global annuel 

SIDEFAGE 
Contrat de 
service 

150   
322 687 hab. 
INSEE 2008 

10 218,00 t                      IPAQ Lavilledieu (07) 10 218,00 t                      100% 
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2.1.3 Déchetterie 

 

La Communauté de Communes du Pays Rochois possède une déchetterie, zone des Dragiez à La Roche sur Foron. 
Ce site gardienné est destiné à recevoir les déchets ménagers des habitants de la CCPR non pris en charge par la 
collecte des ordures ménagères. 
 
Le site est exploité en régie, 3 agents sont affectés à temps plein à la gestion de la déchetterie. 
 
La déchetterie intercommunale est soumise à déclaration au titre des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ омκлмκмффтΦ 

 
Déchetterie présente sur le territoire dont l'EPCI est maître d'ouvrage 

 

Commune / site Mode de gestion 
Date 

d'ouverture 
Tonnage 

2009 
Tonnage 

2010 

Roche-sur-Foron (La ) - ZAC des Dragiez Régie 01/04/1997 7 644,40 t                       7 816,84 t                       

 
 
 

 
 

Horaires 

 

Heures d'ouverture 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

Matin 8h00 ï 12h00 8h00 ï 12h00 8h00 ï 12h00 8h00 ï 12h00 8h00 ï 12h00 8h00 - X 

Après-midi 14h00 ï 18h00 14h00 ï 18h00 14h00 ï 18h00 14h00 ï 18h00 14h00 ï 18h00 - 18h00 X 

 
Du 15 avril au 14 octobre : ouverture jusquô¨ 19h00  
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Condition dôacc¯s (extrait du règlement  intérieur) 
 
 

L'accès à la déchetterie est réservé exclusivement aux particuliers résidant sur le territoire de la Communauté de 
Communes du Pays Rochois. 
 
Les collectivités, artisans, commerçants et ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ 
Communauté de Communes du Pays Rochois peuvent avoir accès à la déchetterie. 
 
Pour les usagers utilisant un véhicule, l'accès est limité aux catégories suivantes : 

- Véhicules légers, attelés ou non d'une remorque bagagère, 
- Véhicules d'un P.T.C. maximum de 3t5 et d'une hauteur inférieure à 3 m. 

 
Les usagers doivent effectuer eux-mêmes le déchargement de leurs apports en se conformant strictement aux 
indications et aux instructions données sur place par les agents de service. 
La limite des apports est de 50 litres pour les déchets toxiques, 0,5 m3 pour les gravats et de 2 m3 pour les autres 
déchets. 

 
 

Fréquentation 

 

En raison des travaux de réaménagement du site effectués en 2009 et 2010, les données de comptage de véhicules 
ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ [ŀ ōƻǳŎƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ƴƛ нлмлΦ {ǳǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
moyenne est de 350 véhicules par jour avec des pics à 750 véhicules le samedi. 

 

Conventions / Labels / Normes 
 

 Dernière date d'obtention  

Convention ALIAPUR pour les pneus  23/08/2004  

Convention Ecosystème pour les DEEE  21/05/2010  

Convention Récylum pour les DEEE  19/11/2009  
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Quantités de déchets acceptés 

 2009 2010 Destinataire(*) 
Filière de valorisation ou d'élimination 

(*) 

Bois 1 156,50 t                       1 243,00 t                       Centre de tri - Albens Valorisation matière (Centre de tri) 

Cartons 334,83 t                         418,00 t                         SIDEFAGE Valorisation matière (Repreneur) 

DMS / DTQD(peintures) 38,76 t                          41,23 t                          SIRA Traitement spécifique 

Déblais et gravats 902,51 t                         993,10 t                         Jacquemoud Travaux Publics Valorisation matière (Repreneur) 

Déchets verts 3 024,74 t                       2 904,10 t                       Compostage - Perrignier Valorisation organique 

Ecrans  -                               32,63 t                          PRAXY PUR Mâcon (71) Valorisation matière (Repreneur) 

Encombrants 1 616,88 t                       1 658,68 t                       
Incinérateur - Bellegarde-sur-

Valserine||Stockage - 
Chatuzange-le-Goubet 

ISDnD 
Valorisation énergétique 

Ferrailles - Métaux ferreux 518,87 t                         388,40 t                         GDE Recyclage Valorisation matière (Repreneur) 

GEM gros électroménagers froid  -                               22,56 t                          Terecoval Valorisation matière (Repreneur) 

GEM gros électroménagers hors froid  -                               39,52 t                          
DERICHEBOURG ECO PHU 69 

(ex CFF 
Valorisation matière (Repreneur) 

Huiles minérales (moteur ou autres) 6,62 t                           7,69 t                           SIRA Valorisation énergétique 

Huiles végétales 2,15 t                           3,10 t                           SIRA Valorisation énergétique 

PAM petits appareils électroménagers  -                               29,47 t                          
ROMENDIS Villefranche sur 

Saône (69) 
Valorisation matière (Repreneur) 

Piles et accumulateurs 1,50 t                           1,80 t                           Corepile Valorisation matière (Repreneur) 

Pneus 41,04 t                          33,56 t                          
GRANULATEX (groupe 

AGRIVOLT) S. 
Valorisation matière (Repreneur) 

Total (t) 7 644,4  t                       7 816,84  t                        

 

 
  Taux de valorisation matière : 78,1 % 
  Taux de valorisation énergétique : 13,5 % 
  Taux de valorisation total :  91,6 % 
  Taux de mise en installation de stockage : 7,9 % 
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2.1.4 Bilan des tonnages collect®s sous ma´trise dôouvrage de lôEPCI 

    

 

2.1.5 Réduction des flux 

 
Compostage : 

 

Une opération de promotion du compostage individuel a été lancée par la Communauté de Communes du Pays 
wƻŎƘƻƛǎ Ŝƴ нлмлΦ [Ŝǎ ŦƻȅŜǊǎ ŘŞǎƛǊŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řǳ ŎƻƳǇƻǎǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘΩǳƴ Ŏomposteur individuel dont le 
coût est en partie supporté par la Communauté de Communes du Pays Rochois. 
 
Les composteurs sont distribués aux habitants Řǳ tŀȅǎ wƻŎƘƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘ 
Ŝǘ Řǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ мрϵ ǇŀǊ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊΦ 
 
En 2010, deux campagnes de distribution ont été orgaƴƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ орл composteurs distribués.  
 
[Ωƻōjectif de cette opération est la diminution de la part des déchets fermentescibles dans les ordures ménagères 
et donc la diminution des tonnŀƎŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŜƴǾƻȅŞǎ Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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Composteur 420 litres AGEC 

 
 

Le SIDEFAGE participe à la communƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ /tL9 
Bugey-Genevois, des ateliers vont être réalisés début 2011. 

  
 
Etude dôoptimisation : 

 

[Ŝ {L59C!D9 ŀ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ нллф ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ǎur chaque territoire qui le 
compose. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭes meilleurs leviers pour accroître significativement la collecte du tri 
sélectif. Pour le Pays Rochois, un très fort déficit de points de tri des déchets est mis en évidence sur la commune 
de La Roche sur Foron tel que cela apparaît sur le tableau ci-dessous. 
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9ǘǳŘŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ 
SIDEFAGE : Collecte sélective
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Population* 1 809 1 188 211 1 312 1 654 12 580 638 5 208 739

Nombre de PAV BCJ 4 2 2 5 5 19 2 13 4

Nombre de PAV MP 3 2 2 5 5 20 2 15 4

Nombre de PAV V 4 3 2 7 5 23 2 14 4

Nombre total de PAV existants** 11 7 6 17 15 62 6 42 12

Dotation BCJ 452 594 106 262 331 662 319 401 185

Dotation MP 603 594 106 262 331 629 319 347 185

Dotation V 452 396 106 187 331 547 319 372 185

Nombre de PAV théorique par flux** 7 4 1 5 6 42 3 18 3

Dotation BCJ 3 2 0 0 1 23 1 5 0

Dotation MP 4 2 0 0 1 22 1 3 0

Dotation V 3 1 0 0 1 19 1 4 0

* Population DGF 2007

** Pour atteindre la recommandation EE de 1 PAV pour 300 habitants

Dotation existante en habitants / PAV

Nombre de PAV supplémentaire à prévoir

 
 

!Ŧƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǎŜƳƛ ŜƴǘŜǊǊŞǎΣ 
le SIDEFAGE a mis eƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ όƧǳǎǉǳΩŁ плллϵ ǇŀǊ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ǎŜƳƛ ŜƴǘŜǊǊŞύ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 
 
De son coté, la CCPR propose aux communes de prendre en charge la mise en place de ces semi enterrés. Les 
points sont définis entre les communes, le SIDEFAGE et la CCPR. 
 
9ƴ нлмлΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ wƻŎƘƻƛǎ ŀ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ tƭŀƴǘŀȊ ¢t ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻǶǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ммрл ϵ I¢Φ  
 
La ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ wƻŎƘŜ ǎǳǊ CƻǊƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ǊŜǎǘŜ ŞƭŜǾŞ όŜƴǾƛǊƻƴ 
7000 habitants soit 58% de la population de la commune). [ΩŀƴƴŞŜ нлмл ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 
ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƭǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ implantations ont été réalisées :  
 

- Doublement de capacité parking Sainte Marie 
- Parking Netto (zone des Dragiez) 
- Immeubles les Capucins La Roche sur Foron 

 
De nombreux points sont en cours de validation et seront implantés en 2011. 
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R®duction des flux dôOM lors des manifestations : 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŦƭǳȄ ŘΩha ǇǊƻŘǳƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ {L59C!D9 ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǇǳƛǎ нл09 une mise à 
disposition gratuite de matériel destiné à faciliter le tri sélectif. 
 
[Ŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ {L59C!D9 Řŝǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŦƛȄŞ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǊ 
le matériel et la collecte des déchets triés. 

 

Matériel prêté par SIDEFAGE 
pour Fêtes

 
 
 
Redevance incitative pour la collecte des déchets des professionnels. 
 

La mise en place de la redevance incitative au volume pour les professionnels a été achevée en 2010, au total près 
de 900 professionnels sont concernés.  
 
Le constat a été immédiat en termes de volume de déchets déposés aux OM. De nombreux professionnels, 
établissements publics et collectivités ont mis en place le tri sélectif dans leur organisation ce qui a permis de 
réduire de façon nette les déchets déposés jusque là aux OM.  
 
Un transfert des déchets recyclables a eu lieu vers la déchetterie intercommunale et notamment pour les cartons 
qui étaient majoritairement déposés aux ordures ménagères. 
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Distribution de sacs réutilisables 

La Communauté de Communes du Pays Rochois met à disposition du public les sacs de pré collecte du SIDEFAGE. Ils 
ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ tŀȅǎΦ /Ŝǎ ǎŀŎǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ aŀƛǊƛŜǎΦ 
 
 

 

Distribution du « Stop Pub » 

Les autocollants Stop Pub sont diǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ wƻŎƘƻƛǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
01/01/2007. 

 
 

 
 

Exemplarité de la collectivité 

Les bacs du SIDEFAGE ont été mis en place dans les bureaux de la Maison de Pays depuis le 01/01/2007. Une 
extension de cette mesure de recyclage a été instaurée en 2009 avec la collecte des papiers cartons de la Maison 
Řǳ tŀȅǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ό!ƭǾŞƻƭŜύ м Ŧƻƛǎ ǇŀǊ 
semaine. Les déchets sont ensuite transférés à la déchetterie du Pays Rochois. 
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2.2 Déchets ne provenant pas des ménages mais pris en charge 
par le service public 

 
 
 

Les déchets provenant des professionnels (industries, artisanat, commerces, établissements publics, collectivités, 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣΧύ ǎƻƴǘ ŘŜǇǳis toujours collectés par la CCPR sans distinction avec les déchets ménagers. 
 
Or, les compétences de la CCPR ne disposent pas que les déchets professionnels soient collectés par le service 
public. Une étude de caractérisation des déchets professionnels réalisée par la CCPR a mis en évidence une forte 
ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜΦ 
 
Ainsi, il est montré que la collecte des professionnels représentait environ 20% du tonnage global des OM alors que 
la redevance rattachée à ces tonnages ne représentait environ que 3% des recettes. 
 
La mise en place de la redevance incitative a un double objectif : 
 
 1- Equilibrer le budget OM en appliquant une tarification proportionnelle aux quantités de déchets produits par 
 les professionnels. 
 2- LƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
 déchets. 
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀvec chaque professionnel qui 
ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ōŀŎǎ Řƻƴǘ ƛƭ ŀ ōŜǎƻƛƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻŘǳƛǘΦ 
 
Sur cette base, une facturation est mise en place en fonction du volume mis à disposition et de la fréquence de 
collecte. 

 
   

 



 

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets 27/06/2011 Page 24 sur 36 
 
 

 
 

3. Le traitement des déchets ménagers et assimilés 
 

La compétence traitement des déchets ménagers et assimilés a été transférée au SIDEFAGE, la totalité des ordures 
ménagères collectées est envoyée Ł ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ŜƭƭŜƎŀǊŘŜ ǎǳǊ Valserine, les déchets verts collectés à la 
déchetterie intercommunale sont compostés à Perrignier. 

 

3.1 Localisation des unités de traitement 
 
 

 

 

 
 

Installations utilisées en 2010 dont l'EPCI n'est pas maître d'ouvrage 
 

Type d'installation Commune / site Mode de gestion Maître d'ouvrage 
Date 

d'ouverture 

Compostage Perrignier - ZA Les Bougeries Gestion privée 
COMPOSTIERE DE SAVOIE - 

TERRALYS 
01/11/1998 

CS 2 autorisé : en activité 
Chatuzange-le-Goubet - Petits 

Pourcieux 
Gestion privée VEOLIA PROPRETE Rhin Rhône 09/07/1992 

Incinérateur Bellegarde-sur-Valserine - ZI Arlod Contrat de service SIDEFAGE 01/02/1998 

Station de transfert 
Saint-Pierre-en-Faucigny - Sous la 

papeterie 
Régie SIDEFAGE 01/08/1998 

Centre de tri Albens - Véolia Agence de Savoie Gestion privée VEOLIA PROPRETE Rhin Rhône 01/01/1961 
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3.2 Détail du traitement : nature, valorisation, capacité et tonnage 
 

Les ordures ménagères collectées sur le territoire du Pays Rochois sont acheminées au quai de transfert situé à 
Saint Pierre en Faucigny sous ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ {L59C!D9Φ 

 

         
 

Ces déchets compactés et mis en caisson sont ensuite transferés à Etrembières ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŎƘŜƳƛƴŞǎ 
par voie ferrée à Bellegarde sur Valserine pour y être valorisés énergétiquement. 
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4. Mesures de prévention 
 

 
 
La diminution des tonnagŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 
citoyens. Pour sensibiliser les habitants du Pays Rochois, la CCPR mène des actions de prévention conjointement 
ŀǾŜŎ ƭŜ {L59C!D9 ǉǳƛ ŀ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊs du tri. 
 
 

4.1 Dans lôinformation et lôimplication des citoyens  
 

Compostage domestique :  

Commentaire :  
Lancement d'une opération de compostage individuel bénéficiant à l'ensemble des personnes volontaires 
du Pays Rochois. Communication via site internet + communes adhérentes EPCI. 
Distribution des premiers composteurs programmée pour mars 2010. 

A - Individuel : oui 

Date de démarrage :  01/09/2009 

Nombre de composteurs 
distribués jusqu'en 2010:  

350 
Nombre de 
lombricomposteurs distribués 
jusqu'en 2010:  

0 

B - Petit collectif : en pied d'immeuble et/ou de quartier : en projet 

C - Chez les gros producteurs (collège, maison de retraite, hôpital...) : en reflexion 

D - Dispositifs d'aide pour les citoyens 

Existence d'un numéro vert (dédié au compostage domestique) Non 

Nombre de guides 
composteurs sur le territoire :  

0 
Nombre de maîtres 
composteurs sur le territoire : 

0 

E - suivi de lôop®ration 

Mise en place d'un suivi de 
l'opération :  

oui 

Type :  atelier compostage individuel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets 27/06/2011 Page 30 sur 36 
 
 

4.2 Dans la collecte et le transport 
 

La ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǎŜƳƛ-ŜƴǘŜǊǊŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
les coûts affectés à la collecte.  
 
Ainsi une ōŀƛǎǎŜ ŘŜ мм҈ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘΩŀƎŜƴǘ ŀ été enregistrée avec des répercussions sur le nombre de kilomètres 
parcourus et donc de carburant utilisé. 
 
9ƴ нлмлΣ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
de Communes du Pays Rochois ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ōŜƴƴŜ à ordures ménagères aux normes EURO5 
qui limite les émissions de gaz à effet de serre. 
 
/Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊǳŜ Ŝǎǘ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 
semi-enterrés. 
 

 
BOM mixte AS-133-XM 
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B -  Les indicateurs financiers 

1. Fiscalité et modalités de financement 
 
 

 
L'EPCI instaure-t-il la fiscalité ? Oui 
La fiscalité en place est : la REOM 

 
 

Montants perçus 
 

 

TEOM REOM 
Redevance spéciale 

et / ou camping 

Montants perçus en ú 
HT 

- 1 552 263 - 

 
 

 

Budget 
général 

Contribution 
des CC ou 

des 
communes 

Autres recettes 

Recettes 
industrielles : 

ventes, 
prestations 

Soutien à la 
valorisation des 

organismes 
agréés 

Subventions : 
fonctionnement, 
aide ¨ lôemploi, 
communication 

Montants 
per­us en ú 
HT 

- -  288 438 - - 

 








